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Direction départementale  

de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 

 
 

 
 

Arrêté N°2020 - DDCSPP - 039 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Joëlle BARBIER 

  
 
 
 

Le Préfet du Cher 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1

er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie 

collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43  

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire; 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2013 relatif aux obligations en matière de formation préalable à 
l’obtention de l'habilitation sanitaire; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 16 mars 2007 relatif aux obligations en 
matière de formation continue nécessaire à l’exercice des missions du vétérinaire sanitaire ; 

Vu le décret du 05 février 2020 du Président de la République nommant Jean-Christophe 
BOUVIER, Préfet du Cher ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2018 nommant M. Benoît LEURET en qualité de directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-130 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. 
Benoît LEURET, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Cher ; 

Vu  la décision n° 18-2020-02-24-007 du 24 février 2020 donnant délégation de signature aux agents 
de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du 
Cher ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Joëlle BARBIER née le 29/12/1969 et dont le domicile 
professionnel administratif est établi à la clinique vétérinaire des Tilleuls , avenue du Général De 
Gaulle 18200 ST AMAND MONTROND ; 
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Considérant que Madame Joëlle BARBIER remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Cher ; 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée à compter du 23/03/2021 pour une durée de cinq ans à Madame Joëlle 
BARBIER, docteur vétérinaire, n° Ordre : 13315, administrativement domiciliée au clinique vétérinaire 
des Tilleuls 18200 ST AMAND MONTROND. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de 
ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 3 : Madame Joëlle BARBIER s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Joëlle BARBIER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations 
en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau 
de l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
sa notification à l’intéressée, en déposant un recours devant le tribunal administratif d’Orléans, soit 
par courrier adressé au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1, soit par l’application 
informatique Télérecours accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Cher et dont une copie sera adressée au directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l'Allier. 

 

                                                                                               Bourges, le 23 mars 2021 
 

 
       Pour le Préfet, 

Pour le Directeur départemental de la cohésion sociale 
     et de la protection des populations et par délégation, 
   le Chef de Service SPAE 
 
                                  "SIGNE" 
 
       Dr Vétérinaire Nathalie SANEROT 
          Inspecteur de la Santé Publique Vétérinaire 
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Direction départementale  

de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 

 
 

 
 

Arrêté N°2021 - DDCSPP - 035 
attribuant l'habilitation sanitaire à MME FREBET Servane 

  
 
 
 

Le Préfet du Cher 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1

er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie 

collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43  

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire; 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2013 relatif aux obligations en matière de formation préalable à 
l’obtention de l'habilitation sanitaire; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 16 mars 2007 relatif aux obligations en 
matière de formation continue nécessaire à l’exercice des missions du vétérinaire sanitaire ; 

Vu le décret du 05 février 2020 du Président de la République nommant Jean-Christophe 
BOUVIER, Préfet du Cher ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2018 nommant M. Benoît LEURET en qualité de directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-130 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. 
Benoît LEURET, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Cher ; 

Vu  la décision n° 18-2020-02-24-007 du 24 février 2020 donnant délégation de signature aux agents 
de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du 
Cher ; 

 

Vu la demande présentée par MME FREBET Servane née le 17/03/1986 à PARIS et dont le 
domicile professionnel administratif est établi à la Clinique vétérinaire de Sologne , Rue des Ets 
Merlin 18100 VIERZON ; 
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Considérant que MME FREBET Servane remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire ; 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du 
Cher ; 

 
   

A R R Ê T E 
 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée à compter du 15/03/2021 pour une durée de cinq ans à MME FREBET Servane, 
docteur vétérinaire, n° Ordre : 24550, administrativement domicilié la Clinique vétérinaire de Sologne , 
Rue des Ets Merlin 18100 VIERZON ; 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de 
ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 3 : MME FREBET Servane s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : MME FREBET Servane pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations 
en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau 
de l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
sa notification à l’intéressée, en déposant un recours devant le tribunal administratif d’Orléans, soit 
par courrier adressé au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1, soit par l’application 
informatique Télérecours accessible sur le site www.telerecours.fr 
 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Cher. 

                                                                                               Bourges, le 15 mars 2021 
 

 
       Pour le Préfet, 

Pour le Directeur départemental de la cohésion sociale 
     et de la protection des populations et par délégation, 
             le Chef de Service SPAE 
   
  "SIGNE" 
 
       Dr Vétérinaire Nathalie SANEROT 
         Inspecteur de la Santé Publique Vétérinaire 
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Direction départementale  

de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 

 
 

 
 

Arrêté N°2021 - DDCSPP - 034 
attribuant l'habilitation sanitaire provisoire pour 1 an à MME IRLINGER Daphnée 

  
 
 
 

Le Préfet du Cher 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1

er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie 

collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43  

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire; 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2013 relatif aux obligations en matière de formation préalable à 
l’obtention de l'habilitation sanitaire; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 16 mars 2007 relatif aux obligations en 
matière de formation continue nécessaire à l’exercice des missions du vétérinaire sanitaire ; 

Vu le décret du 05 février 2020 du Président de la République nommant Jean-Christophe 
BOUVIER, Préfet du Cher ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2018 nommant M. Benoît LEURET en qualité de directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-130 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. 
Benoît LEURET, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations du Cher ; 

Vu  la décision n° 18-2020-02-24-007 du 24 février 2020 donnant délégation de signature aux agents 
de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du 
Cher ; 

 

Vu la demande présentée par MME IRLINGER Daphnée née le 30/10/1995 à SAINT DENIS 
(REUNION) et dont le domicile professionnel administratif est établi à Clinique vétérinaire de 
Sologne; 92 avenue du 8 mai 1945 à  VIERZON (18100); 
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Considérant que MME IRLINGER Daphnée remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire provisoire pour une durée de 1 an ; MME IRLINGER Daphnée étant 
inscrite à une session de formation à l’obtention de l’habilitation sanitaire. 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du 
Cher ; 

   
A R R Ê T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée à compter du 15/03/2021 pour une durée de un an à MME IRLINGER Daphnée 
docteur vétérinaire, n° Ordre : 36443, administrativement domicilié au 92 avenue du 8 mai 1945 à  
VIERZON (18100). 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, soit sous réserve  que MME 
IRLINGER participe à la formation préalable à l’obtention de l’habilitation sanitaire, cette habilitation 
sanitaire est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le 
vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
Article 3 : MME IRLINGER Daphnée s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : MME IRLINGER Daphnée pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations 
en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau 
de l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
sa notification à l’intéressée, en déposant un recours devant le tribunal administratif d’Orléans, soit 
par courrier adressé au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1, soit par l’application 
informatique Télérecours accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Cher et dont une copie sera adressée au directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Indre et du Loir et Cher. 

                                                                                               Bourges, le 15 mars 2021 
 

 
       Pour le Préfet, 

Pour le Directeur départemental de la cohésion sociale 
     et de la protection des populations et par délégation, 
           le Chef de Service SPAE 
 
                                     "SIGNE" 
 
       Dr Vétérinaire Nathalie SANEROT 
        Inspecteur de la Santé Publique Vétérinaire 
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Direction départementale 
des Territoires 

Service Connaissance
Aménagement et 

Planification

ARRÊTÉ n°  2021-0210 du 1er mars 2021
statuant sur une demande complémentaire de dérogation à l’urbanisation limitée définie 

à l’article L.142-5 du code de l’urbanisme pour le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la
communauté de communes des Portes du Berry entre Loire et Val d'Aubois

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbain n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, modifiée par la loi
Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003 ;

Vu la loi portant engagement national pour l’environnement n° 2010-788 du 12 juillet 2010 ;

Vu la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové du 24 mars 2014 et notamment son article
129 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les article L.142-4 et L. 142-5 relatifs à l’urbanisation limitée et
au dispositif dérogatoire en l’absence de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) applicable ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des Portes du Berry
entre Loire et Val d'Aubois en date du 09 mars 2020 arrêtant le projet de plan local d’urbanisme
intercommunal (PLUi) ;

Vu les documents d'urbanismes communaux en vigueur sur le territoire de la communauté de
communes des Portes du Berry entre Loire et Val d'Aubois : Plans d’occupation des sols de Cours-les
Barres révisé le 28 octobre 1988 modifié, de Cuffy approuvé le 29 décembre 1980 modifié, de Jouet-
sur-l’Aubois approuvé le 28 mars 1986 modifié et révisé partiellement en 2004, de Marseilles-les-
Aubigny approuvé le 11 décembre 1987 modifié et de Torteron approuvé le 03 novembre 1986
modifié, le Plan local d’urbanisme de la Guerche-sur-l’Aubois approuvé le 31 mars 2006 et la carte
communale de la Chapelle-Hugon approuvée le 16 mars 2007, 

Vu la demande de dérogation à l’urbanisation limitée présentée par la communauté de communes
des Portes du Berry entre Loire et Val d'Aubois en date du 29 juin 2020, pour l’ouverture à
l’urbanisation de certains secteurs ;

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels,
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) sur les demandes de dérogation précitées en dates du
15 septembre 2020 et 18 février 2021;

Vu l’avis favorable du Syndicat mixte Pays Loire Val d’Aubois, établissement public compétent pour
élaborer le SCoT du Pays Loire Val d'Aubois prescrit par délibération du comité syndical le
18/03/2017, en date du 02/10/2020 ;
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Vu l’arrêté n°2020-1260 du 21 octobre 2020 statuant sur une première demande de dérogation
à l’urbanisation limitée à l’article L.142-5 du code de l’urbanisme pour le Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal de la communauté de communes des Portes du Berry entre Loire et Val
d’Aubois;

Vu la demande complémentaire de dérogation à l’urbanisation limitée présentée par la communauté
de communes des Portes du Berry entre Loire et Val d'Aubois en date du 29 janvier 2021, pour prise
en compte de certaines demandes formulées lors de l’enquête publique, retenues par le commissaire
enquêteur et l’EPCI pour l’extension ou création de 3 STECAL et l’ouverture à l’urbanisation d’un
secteur;

Considérant que le territoire de la communauté de communes des Portes du Berry entre Loire et Val
d'Aubois n’est pas encore couvert par un SCoT applicable ;

Considérant que le projet de PLUi est régi par les dispositions de l’article L 142-4 du code de
l’urbanisme et qu’il ne peut pas conduire à l’ouverture à l’urbanisation de zones à urbaniser délimitées
après le 1er juillet 2002, de zones naturelles agricoles et forestières, de secteurs non constructibles
des cartes communales et de secteurs situés en dehors des parties urbanisées des communes non
couvertes par un document d’urbanisme ;

Considérant qu’il peut être dérogé à ces dispositions en application de l’article L.142-5 avec l’accord
du Préfet donné après avis de la commission départementale de la préservation des espaces
naturels, agricoles et forestiers et du porteur de projet de SCoT le cas échéant ; 

Considérant que la dérogation ne peut être accordée que si l’urbanisation envisagée ne nuit pas à la
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état
des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère
pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre
emplois, habitats, commerces et services ;

A. Sur les Secteurs de taille et capacité limitée (STECAL)

Considérant la demande d’extension du STECAL NLc à vocation loisirs tourisme lieu-dit “Le
Fourneau”, parcelle OC 347 correspondant à une ancienne friche industrielle commune de la
Guerche sur l’Aubois pour une surface de 0,7ha pour la création d’hébergements touristiques, 

Considérant la demande de classement en STECAL NL à vocation loisirs d’une partie de la
parcelle OA 590 lieu-dit “Le Petit Précy” commune de Jouet-sur-l’Aubois pour une surface de
0,28 ha afin de permettre la construction d’un hangar nécessaire à l’activité ULM existante sur
les parcelles OA 590 et 591, 

Considérant la demande de classement en STECAL Npv, destiné aux projets photovoltaïque au
sol, de la parcelle OB 450 correspondant à une ancienne carrière lieu-dit “Les Petites Justices”
commune de Germigny l’Exempt pour une surface de 1,02 ha,

B - Sur la demande d’extension de l’urbanisation

Considérant la demande de classer la parcelle AC 126, en continuité de l’urbanisation actuelle et en
partie occupée par un hangar, en zone constructible U au lieu-dit “Les Loges” commune de
Marseilles-les-Aubigny pour une surface de 0,2 ha.

C – Sur la demande d’autoriser le camping à la ferme

Considérant le rapport du commissaire enquêteur qui recommande d’autoriser le camping à la ferme
pour permettre le développement d’une certaine forme de tourisme.
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Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher,

ARRÊTE

Article 1: Les demandes de dérogation pour ouvrir à l'urbanisation l'ensemble des secteurs de taille
et de capacité limitée (STECAL) et d’extension de l’urbanisation du PLUi visés aux paragraphes A et
B sont accordées. 

Article 2     :  La demande d’autoriser sous conditions le camping à la ferme en zone agricole afin de
permettre le développement d’une certaine forme de tourisme vert visé au paragraphe C est
accordée sous réserve que les règlements graphique et écrit du PLU le permette. 

Article 3 : Le dossier de demande complémentaire de dérogation à l'urbanisation limitée présenté par
la collectivité est annexé au présent arrêté.

Article  5  :  La secrétaire générale de la Préfecture du Cher, le directeur départemental des territoires
du Cher, le président de la communauté de communes Porte du Berry entre Loire et Val d’Aubois,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun
des membres intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 01/03/2021

                                  Le préfet

            Signé : Jean-Christophe BOUVIER

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi
par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N° 2 0 2 1 -  0 6 1
fixant la composition de la commission départementale plénière d’orientation de l’agriculture

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 313-1 à R. 313-8 ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales 
agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu l’arrêté préfectoral 2021-036 du 11 février 2021 fixant la composition départementale restreinte 
d’orientation de l’agriculture 

Vu l'arrêté préfectoral 2021-044 du 1er mars 2021 accordant délégation de signature à Monsieur 
Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires,

Considérant le courrier de M. le Président de la FNSEA 18 en date du 10 mars 2021,désignant 
ses représentants suite aux élections  de la FNSEA 18 de 2020,

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires,

A R R Ê T E    :

Article 1 :  la commission départementale d'orientation de l'agriculture présidée par Monsieur le 
Préfet ou son représentant comprend :

- le président du conseil régional ou son représentant
- le président du conseil départemental ou son représentant
- le directeur départemental des Territoires ou son représentant
- le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant
- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant

DDT 18 - 18-2021-03-17-00001 - 2021_03_178 ARRETE FIXANT LA COMPOSITION DE LA _CDOA_PLENIERE 20



- un président d'établissement public de coopération intercommunale ayant son siège dans le 
département ou son représentant ou, le cas échéant, le représentant d'un syndicat mixte de gestion 
d'un parc naturel régional ou de pays

TITULAIRE
M. Alain MAZÉ, Maire d’Annoix
Président du Syndicat Mixte Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
Centre-Cher (PETR Centre Cher)

SUPPLEANTS
M. Michel MONSEAU, Maire de Grossouvre
Délégué suppléant du bureau du Syndicat du Pays Loire Val d’Aubois
27 rue du Lieutenant Petit - 18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS

Mme Bernadette PERROT-DUBREUIL,  Maire du Chatelet
Membre du bureau du Syndicat de Pays Berry Saint Amandois
88 avenue de la République – 18200 SAINT AMAND MONTROND

- les représentants de la Chambre d’Agriculture, dont un au titre des sociétés coopératives 
agricoles.

Titulaires Suppléants
M. Etienne GANGNERON
4, Allée des Pâtureaux
18110 VASSELAY

M. Olivier COMBETTE 
les Hallards
18600 AUGY SUR AUBOIS 

M. Arnaud RONDIER
domaine de Cogny
18130 COGNY

Mme Anne-Gaëlle LESPAGNOL
7, rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Stéphane DESBOIS
la Jarrée
18170 LE CHATELET

M. Benoît CHAUMEAU
le Coudray
18120 LURY SUR ARNON

Au titre des coopératives

M. Jean-Luc GITTON
15, les Sotivets
18220 AZY

Mme Flore CHAUVEAU
Le bourg
18220 SAINT CEOLS

M. Stéphane LEFEBVRE
6, les Fargeaux
18300 MENETOU RATEL
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- les représentants des activités de transformation des produits de l'agriculture

au titre des entreprises agro-alimentaires non cooperatives

TITULAIRE
M. Dominique VERNEAU - Laiteries H. TRIBALLAT – 18220 RIANS

SUPPLEANT
néant

au titre des coopératives

TITULAIRE
M. Emmanuel BONNET -  la Bouloise - 18250  NEUVY DEUX CLOCHERS

SUPPLEANTS
M. Yves DEBONO - la métairie - 18140 LUGNY CHAMPAGNE
M. Jean-Louis MOULON – 82, boulevard Joffre – 18000 BOURGES

- 8 représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale 

au titre de la F.D.S.E.A

Titulaires Suppléants
M. Arnaud LESPAGNOL
7 rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Eric ROBLIN
Le Colombier
18260 SUBLIGNY

M. Alexandre CERVEAU
 Ensefort- 230 route de Coullons
 18410 BLANCAFORT

M. Florian CHRETIEN
4, Mazan
18350 BLET

M. Olivier GUENIAU
49 Rue de Gionne
18000 BOURGES

M. Yves LESTOURGIE 
52, rue Chevilly
18120 MEREAU

Mme Christelle METENIER
43 Les Espalières
18170 ARDENAIS

M. Jean-Baptiste BOURSAUD
Le Mas de Rose
18370 PREVERANGES

M. François MORIER
Le Treuil
18360 FAVERDINES
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au titre du Syndicat des JA

Titulaires Suppléants
M. Aurélien DEQUIEDT
Le Clou – 7 route de Bannegon
18210 BESSAIS LE FROMENTAL

M. Damien ROUX
Puy Ferrand
18340 ARCAY

M. Nicolas GAILLARDON
Le Crochet
18210 CHARENTON DU CHER

M. Alexis PRINET
1 Le Petit Montrevaux
18360 FAVERDINES

au titre de la Confédération Paysanne

Titulaire Suppléants
M. Jean-Paul CHAUVELOT
Maison Rouge
18360 VESDUN

Mme Véronique AUPETITGENDRE
Les Etangs
18200 ORCENAIS

Mme Justine FLOQUET
La Place
18170 LOYE SUR ARNON

au titre de la Coordination Rurale

Titulaires Suppléants
M. Gonzagues BACHELIER
7D,  chemin des Terres Blanches - 
18500 MEHUN SUR YEVRE

M. Karl ICK
domaine de Sauzay
18190 ST LOUP DES CHAUMES

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - Lachapelle
18100 ST HILAIRE DE COURT

M. Philippe GRESSIN
4, avenue de la Gare
18390 ST GERMAIN DU PUY

M. Achille DEFFONTAINES
4, rue de la Petite Armée
18000 BOURGES

M. Mickaël LESCH
16, rue Louis Charby
18400 ST CAPRAIS

- le représentant des salariés agricoles

TITULAIRE
Mme LAZARD Karine - 29, route des Terres Rouges - 18110 ST ELOY DE GY  

SUPPLEANT
néant
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- les représentants de la distribution des produits agro-alimentaires, dont un au titre du commerce 
indépendant de l'alimentation

au titre de la grande distribution
(aucune personne désignée)

au titre du commerce indépendant

TITULAIRE
Mme Anne-Flore MARTIGNON, SAS MARTIGNON
18, route de Villegenon - 18260 VAILLY SUR SAULDRE

SUPPLEANT
M. Matthieu PISSIER, SAS GABORET
route de Cerdon - 18410 ARGENT SUR SAULDRE

- le représentant du financement de l'agriculture

TITULAIRE
 M. Daniel BELLEVILLE - les Dethous - 18260 VAILLY SUR SAULDRE
 ( Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre Loire)

SUPPLEANTS
M. Dany ROUFFET - Centre d’Affaires Esplanade Aéroport
9, rue Pierre Latécoère - 18000 BOURGES (Banque Populaire Val de France)

M. Luc de MONTENAY - le Ponthereau -  18120 MASSAY
( Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre Loire)

- le représentant des fermiers et métayers

TITULAIRE
M. Jean Marie AUDEBERT - 15, rue des Tilleuls -18340 CROSSES

SUPPLEANTS
M. Benoît PERROCHON - La Garenne - 18310 GRACAY
M. Antoine GAUDINAT - Toutifaut - 18120 LIMEUX

- le représentant des propriétaires agricoles

TITULAIRE
M. Dominique de MONTALIVET – 27, Place du Champ de Foire – 18140 HERRY

SUPPLEANTS
M. Olivier de BRIE - le Claudy - 18110 ST ELOY DE GY
Mme. Roselyne DUBOIN  - les Henrys - 18380 ENNORDRES

- le représentant de la propriété forestière

TITULAIRE
M. Jean Luc de LA SERRE - Puyvallée - 18110 VASSELAY

SUPPLEANTS
M. Jean de JOUVENCEL - la Maisonfort – 18310 GENOUILLY
M. Marc PERROT - 3, place Saint Marc - 45000 ORLEANS
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- les représentants d'associations de protection de la nature ou d'organismes gestionnaires de 
milieux naturels de la faune et de la flore

- au titre de la Fédération des Chasseurs

TITULAIRE
Mme Cécile COLIN - la Commanderie - 18140 CHARENTONNAY

SUPPLEANTS
M. François-Hugues de CHAMPS -  St Louis - 18320 ST HILAIRE DE GONDILLY 
M. Raphaël  GUILLOT – Le Grand Briou – 18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS

- au titre de NATURE 18

TITULAIRE
Mme Danièle BOONE – 2, chemin du Bois de Bonne Bûche – 18350 IGNOL

SUPPLEANT
néant

- le représentant de l'artisanat

TITULAIRE
M. Jean-Luc THEOPHILE – 30, rue du 8 Mai - 18140  LUGNY CHAMPAGNE

SUPPLEANTS
M. Jean Luc CHEVALIER - chemin Ste Marie - 18570  TROUY
M. Stéphane ROLLAND - 46, route du Canal - 18300 MENETREOL SUR SANCERRE

 - le représentant des consommateurs

TITULAIRE
Mme Monique GUEGUEN - 20, avenue du 11 Novembre - 18000 BOURGES

SUPPLEANTS
Mme Annick THIBEAULT  - 13, route de Trouy - 18570 LA CHAPELLE ST URSIN
M. Édouard MILLET -  les Rousseaux - 18110 SAINT MARTIN  D’AUXIGNY

- les personnes qualifiées

- au titre de la Chambre d’Agriculture

TITULAIRE 
M. Morgan BIGOT – 18, route d’Alnay – 18120 MEREAU

SUPPLEANT 
M. Arnaud RONDIER – domaine de Cogny – 18130 COGNY

- au titre de la Fédération du Cher pour la pêche et la protection du milieu
aquatique

TITULAIRE
M. Gérard BARACHET - 103,  rue de Mazières - 18000 BOURGES

SUPPLEANTS
M. Christian STEPHAN - 103, rue de Mazières - 18000 BOURGES
M. Mathieu ROUSSEAU – 103, rue de Mazières - 18000 BOURGES
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Article 2 : La commission départementale plénière d’orientation de l’agriculture concourt à 
l'élaboration et à la mise en œuvre, dans le département, des politiques publiques en faveur de 
l'agriculture, de l'agro-industrie et du monde rural. A cette fin, elle est informée de l'utilisation au plan 
départemental des crédits affectés par la Communauté européenne, l'Etat et les collectivités 
territoriales dans le domaine des activités agricoles et forestières.

Elle est également consultée sur le projet élaboré par le préfet pour fixer les priorités de la politique 
d'orientation des productions et d'aménagement des structures d'exploitation. Elle est notamment 
chargée d'émettre un avis, dans les cas et selon les modalités prévus par les dispositions législatives
ou réglementaires, sur les projets d'actes réglementaires et individuels en matière de structures 
agricoles, d'aides aux exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux modes de production. 

Article 3 : 
I - Sous réserve des dispositions du II, les membres de la commission sont nommés pour une durée 
de trois ans.

II - Tout membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la 
qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir.

Article 4 : L'arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale plénière 
d'orientation de l'agriculture du 10/02/2021  est abrogé.

Article 5 : La secrétaire générale de la Préfecture du Cher et le Directeur Départemental des 
Territoires du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Bourges, le 17/03/2021

Pour le Préfet et par délégation
Le directeur départemental, 

Signé : Thierry TOUZET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence
de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N° 2 0 2 1 -  0 6 2
fixant la composition de la commission départementale restreinte d’orientation de l’agriculture

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 313-1 à R. 313-8 ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales 
agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu l’arrêté préfectoral 2021-036 du 11 février 2021, fixant la composition départementale restreinte 
d’orientation de l’agriculture ,

Vu l'arrêté préfectoral 2021-044 du 1er mars 2021 accordant délégation de signature à Monsieur 
Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires,

Vu l’arrêté préfectoral 2021-061 fixant la composition départementale plénière d’orientation de 
l’agriculture,

Considérant le courrier de M. le Président de la FNSEA 18 en date du 10 mars 2021,désignant ses 
représentants suite aux élections de 2020,

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires,

A R R Ê T E   :

Article 1 : Il est créé au sein de la commission départementale d’orientation de l'agriculture,
une section spécialisée présidée par Monsieur le Préfet ou son représentant qui comprend
les membres suivants avec voix délibérative :

- le président du conseil régional ou son représentant  

- le président du conseil départemental ou son représentant  

- le directeur départemental des Territoires ou son représentant  

- le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant  

- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant  

- 8 représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation   

générale 
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� au titre de la F.D.S.E.A  

Titulaires Suppléants

M. Arnaud LESPAGNOL
7 rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Eric ROBLIN
Le Colombier
18260 SUBLIGNY

M. Alexandre CERVEAU
Ensefort- 230 route de Coullons
18410 BLANCAFORT

M. Florian CHRETIEN
4, Mazan
18350 BLET

M. Olivier GUENIAU
49 Rue de Gionne
18000 BOURGES

M. Yves LESTOURGIE 
52, rue Chevilly
18120 MEREAU

Mme Christelle METENIER
43 Les Espalières
18170 ARDENAIS

M. Jean-Baptiste BOURSAUD
Le Mas de Rose
18370 PREVERANGES

M. François MORIER
Le Treuil
18360 FAVERDINES

� au titre du Syndicat des JA  

Titulaires Suppléants

M. Aurélien DEQUIEDT
Le Clou – 7 route de Bannegon
18210 BESSAIS LE FROMENTAL

M. Damien ROUX
Puy Ferrand
18340 ARCAY

M. Nicolas GAILLARDON
Le Crochet
18210 CHARENTON DU CHER

M. Alexis PRINET
1 Le Petit Montrevaux
18360 FAVERDINES

• au titre de la Confédération Paysanne  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Paul CHAUVELOT
Maison Rouge
18360 VESDUN

Mme Véronique AUPETITGENDRE
Les Etangs
18200 ORCENAIS

Mme Justine FLOQUET
La Place
18170 LOYE SUR ARNON
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� au titre de la Coordination Rurale  

Titulaires Suppléants

M. Gonzagues BACHELIER
7D,  chemin des Terres Blanches - 
18500 MEHUN SUR YEVRE

M. Karl ICK
domaine de Sauzay
18190 ST LOUP DES CHAUMES

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - La chapelle
18100 ST HILAIRE DE COURT

M. Philippe GRESSIN
4, avenue de la Gare
18390 ST GERMAIN DU PUY

M. Achille DEFFONTAINES
4, rue de la Petite Armée
18000 BOURGES

M. Mickaël LESCH
16, rue Louis Charby
18400 ST CAPRAIS

• un représentant de la Chambre d’Agriculture  

Titulaire Suppléants

Mme Anne-Gaëlle LESPAGNOL
7, rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Olivier COMBETTE 
les Hallards
18600 AUGY SUR AUBOIS 

M. Stéphane DESBOIS
la Jarrée
18170 LE CHATELET

• un représentant des activités de transformation des produits de l’agriculture au titre des   
coopératives

Titulaire Suppléants

M. Emmanuel BONNET
 la Bouloise 
18250  NEUVY DEUX CLOCHERS

M. Yves DEBONO
la métairie 
18140 LUGNY CHAMPAGNE

M. Jean-Louis MOULON
82, boulevard Joffre 
18000 BOURGES
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•  un représentant du financement de l'agriculture  

Titulaire Suppléants

M. Daniel BELLEVILLE
Les Dethoux 
18260 VAILLY SUR SAULDRE
( Caisse Régionale de Crédit 
Agricole Mutuel Centre Loire)

M. Dany ROUFFET - Centre 
d’Affaires Esplanade Aéroport
9, rue Pierre Latécoère 
18000 BOURGES 
(Banque Populaire Val de France)

M. Luc de MONTENAY
le Ponthereau 
18120 MASSAY
( Caisse Régionale de Crédit 
Agricole Mutuel Centre Loire)

•  un représentant des fermiers et métayers  

Titulaire Suppléants

M. Jean Marie AUDEBERT 
15 rue des Tilleuls
18340 CROSSES

M. Benoît PERROCHON
La Garenne 
18310 GRACAY

M. Antoine GAUDINAT 
Toutifaut
18120 LIMEUX

•  un représentant des propriétaires agricoles  

Titulaire Suppléants

M. Dominique de MONTALIVET
27, rue du Champ de Foire 
18140 HERRY

M. Olivier de BRIE
le Claudy 
18110 ST ELOY DE GY

Mme Roselyne DUBOIN
Les Henrys 
18380  ENNORDRES

•  un représentant de la propriété forestière  
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Titulaire Suppléants

M. Jean-Luc de la SERRE
Puyvallée 
18110 VASSELAY

M. Jean de  JOUVENCEL
La Maisonfort 
18310  GENOUILLY

M. Marc PERROT
3, place Saint Marc 
45000 ORLEANS

• les représentants d'associations de protection de la nature ou d'organismes  
gestionnaires de milieux naturels de la faune et de la flore

Titulaires Suppléants

au titre de la Fédération des 
Chasseurs

Mme Cécile COLIN
la Commanderie 
18140 CHARENTONNAY

M. François-Hugues de CHAMPS 
St Louis 
18320 ST HILAIRE DE GONDILLY

M. Raphaël GUILLOT – Le grand 
Briou- 18150 LA GUERCHE SUR 
L’AUBOIS

au titre de NATURE 18

Mme Danièle BOONE 
2, chemin du Bois de Bonne 
Bûche  18350 IGNOL

néant

Article 2 : 

M. le Préfet peut, en fonction de l’ordre du jour, convoquer des experts ou des personnes 
qualifiées.
 ( la liste non exhaustive des experts est jointe en annexe)

Article 3 :

La commission restreinte exerce les compétences déléguées par la commission plénière, à titre 
consultatif, s'agissant de décisions individuelles en matière de structures agricoles, d’aides aux 
exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux modes de production.

- demandes individuelles pour prétendre au bénéfice des aides à l’installation des jeunes 
agriculteurs,
- demandes individuelles dans le cadre de l’Accompagnement à l’Installation-Transmission en 
Agriculture (AITA)
- demandes individuelles de reconversion professionnelle, 
- demandes individuelles dans le cadre du soutien aux filières en difficulté lors de crises 
conjoncturelles.
- demandes individuelles d’autorisations d’exploiter et de poursuite temporaire d’activité,
- répartition des références individuelles de production ou de droits à aides,
- avis sur le schéma d’organisation du dispositif d’accompagnement à l’installation proposé par 
le COTI,
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- avis sur les éventuelles adaptations proposées par le COTI, du cahier des charges national du
« stage 21 heures »
- avis sur les recours déposés par les candidats à l’installation suite à contestation du PPP 
proposé par les conseillers

Article 4 : La durée du mandat des membres non désignés es qualités est fixée à trois ans.

Article 5 : L'arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale restreinte
d'orientation de l'agriculture du11 février 2021 est abrogé.

Article 6 : La secrétaire générale de la Préfecture du Cher et le directeur départemental des
Territoires du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Bourges, le 18 mars 2021
Pour le Préfet et par délégation,

Signé : Thierry TOUZET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE à l’arrêté  N° 2021-062

Liste des experts convoqués en fonction de l’ordre du jour

- un représentant du comité d’orientation « transmission-installation » : 

� TITULAIRE

M. Morgan BIGOT - 18, route d’Alnay -18120 MEREAU ( titulaire ) 

� SUPPLEANT

M. Arnaud RONDIER - domaine de Cogny - 18130 COGNY  (suppléant)

- le directeur de la SAFER du CENTRE ou son représentant

- le proviseur du LEGTA

- le président du CER CENTRE ALLIANCE FRANCE ou son représentant

- le président de la FDGEDA ou son représentant
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté 
portant autorisation d'utilisation de sources lumineuses pour les comptages de gibier

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret modifié n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du ministre de l'environnement en date du 1er août 1986 modifié et notamment son
article 11 bis, relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la
reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1021 du 31 août 2020 accordant délégation de signature à
M. Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires ; 

Vu l’arrêté DDT n° 2020-044 du 1er mars 2021 accordant subdélégation de signature à certains agents
de la Direction départementale des territoires du Cher ; 

Vu la demande présentée le 26 février 2021 par Mme Lyselyne GORIZIA, assistante chasse de
l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais de l’Office national des forêts ;

Vu l’avis favorable de la Fédération départementale des chasseurs du Cher le 3 mars 2021 ;

Considérant que le suivi de populations de gibier permet la collecte de données nécessaires pour
les suivi des populations de gibier en forêt domaniale ;

Considérant que ces opérations correspondent à des missions d’intérêt général ;

Considérant que ces actions seront mises en œuvre dans le respect des règles sanitaires de
distanciation et des mesures d’hygiène prescrites dans le décret susvisé,

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,

ARRÊTE  :

Article 1er - Monsieur le directeur de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais de l’Office national
des forêts, ainsi que l’ensemble des personnels techniques du département du Cher placés sous
sa responsabilité, dont le siège est 6 place de la Pyrotechnie – CS 90141 – 18021 Bourges
Cedex, sont autorisés à utiliser des sources lumineuses pour les opérations de comptage de gibier
à comlpter de la date de signature de cet arrêté et jusqu’au 31 mars 2021 dans la forêt domaniale
de Chœurs-Bommiers, sur la commune de CHEZAL-BENOIT.

Article 2  - Le responsable de chaque opération de comptage avec sources lumineuses devra
prévenir 48 heures à l'avance la Direction départementale des Territoires, le chef du service

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001
18019 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 34 34 61 00
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départemental de l'Office français de la biodiversité, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie, le maire de CHEZAL-BENOIT, en leur précisant :

– la période et la durée de chaque opération ;

– l'espèce comptée ;

– le nombre de personnes participant à chaque opération ;

– les noms, prénoms et adresse des personnes autres que les personnels placés sous la
responsabilité du directeur de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais de l’Office national
des forêts participant à chaque opération.

Article 3 – Les déplacements effectués, par toute personne dûment autorisée dans le cadre des
opérations décrites à l’article 1 présentent le caractère de « déplacements aux fins de participer à
des missions d’intérêt général sur demande administrative », au sens du décret susvisé.

Article 4 –  Les déplacements et les opérations de comptage sont réalisés dans le respect de
distanciation physique et des mesures d’hygiène prescrites dans le décret susvisé.

Article 5 – Chaque personne souhaitant faire valoir les dispositions prévues dans l’article 3 doit
être munie d’un exemplaire de la présente décision, d’un mandat de l’Agence territoriale Berry-
Bourbonnais de l’Office national des forêts et d’une attestation de déplacement dérogatoire sur
laquelle est coché le motif « déplacements aux fins de participer à des missions d’intérêt général
sur demande administrative ».

Article 6 –  Un compte-rendu des opérations sera adressé au directeur départemental des
Territoires (ddt-ser-bfcn@cher.gouv.fr) à l'issue de celles-ci et avant le 15 avril 2021.

Article 7 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le directeur départemental des
Territoires et le directeur de l’Agence territoriale Berry-Bourbonnais de l’Office national des forêts
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs, et dont une copie sera adressée au colonel commandant le
groupement de gendarmerie, au chef du service départemental de l'Office français de la
biodiversité, au maire de CHEZAL-BENOIT et au président de la Fédération départementale des
chasseurs.

Bourges, le 3 mars 2021

Le préfet du Cher, et par délégation,
Le directeur départemental,

Signé

Thierry TOUZET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence
de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut
être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DGFIP

18-2021-03-30-00001

Arrêté de subdélégation de signature en matière

domaniale donnée à M. LudovicBEZET
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DGFIP

18-2021-03-16-00001

Liste des responsables de service de la DDFIP  du

Cher au 22 mars 2021, disposant de la délégation

de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal
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Direction départementale des finances publiques du Cher

  Au 22 mars 2021

Nom Prénom Responsables des services

Service départemental des impôts des entreprises

MICHAUD Alain Bourges 

Service des impôts des particuliers et amendes

BOUSSAROQUE Jean-Louis (par intérim) Bourges

Services des impôts des particuliers 

TOURNOIS Maryse Vierzon

DUVAL Françoise Saint Amand Montrond

COULOUMY Bruno Sancerre

                                Services de publicité foncière et enregistrement

LABELLE Elisabeth Bourges

LABELLE Elisabeth (par intérim) Saint Amand Montrond

                                   Trésoreries

RICHARD Sylvie (par intérim) Les Aix d'Angillon

RICHARD Sylvie Saint Florent-sur-Cher

CHOULY Monique Sancoins

ROIDOT Jean-Philippe Brigade départementale de vérifications

QUINAULT Isabelle Pôle de contrôle et d'expertise

BARBEREAU Véronique Pôle de recouvrement spécialisé

PLOUVIER Anne-Laure Centre des impôts fonciers de Bourges

RIPARD MINISINI Patricia Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
 et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts
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PREFECTURE DU CHER

18-2021-03-16-00004

AP 2021-315 du 16 mars 2021 portant

modification des statuts du SIAEP de

Lury-sur-Arnon, Chéry et Cerbois
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Secrétariat général
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Arrêté N° 2021-315 du 16 mars 2021
portant modification des statuts

du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de
Lury-sur-Arnon, Chéry et Cerbois

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-5 et L. 5211-20,

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER préfet du Cher,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1098 du 29 septembre 2020 accordant  délégation  de signature  à
Mme Nathalie LENSKI, sous-préfète de Vierzon,

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 1961 modifié portant création du syndicat intercommunal d’adduction
d’eau potable de Lury-sur-Arnon, Chéry et Cerbois,

Vu la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Lury-
sur-Arnon,  Chéry  et  Cerbois du  1er  septembre  2020,  notifiée  aux  communes  membres  le
13 novembre  2020,  décidant  de modifier  l’article  5 des statuts  relatif  à  la  composition  du comité
syndical,

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes ci-après approuvant  la
modification des statuts du syndicat :

• Cerbois du 03/02/2021
• Chéry du 09/12/2020
• Lury-sur-Arnon du 28/01/2021

Considérant que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont réunies,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

A R R E T E :

ARTICLE 1er  : L’article 5 des statuts du SI AEP Lury-sur-Arnon, Chéry et Cerbois est modifié ainsi
qu’il suit :

Article 5 :
Le comité est composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes

associées en application de l’article L. 5212-7.

Chaque commune est  représentée dans le  comité par  deux délégués titulaires et  un
délégué suppléant.

ARTICLE 2 : Les autres articles des statuts sont sans changement. Les statuts modifiés sont annexés
au présent arrêté.
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ARTICLE 3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification :

– soit d’un recours gracieux adressé à M. le Préfet du Cher – Place Marcel Plaisant –
CS 60022 – 18020 Bourges Cedex ;

– soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau -
75008 Paris Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

– soit  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  –  28,  rue  de  la
Bretonnerie  –  45057  Orléans  Cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par
l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, la sous-préfète de l’arrondissement de
Vierzon,  le président  du SI AEP de Lury-sur-Arnon,  Chéry et  Cerbois, les maires des communes
concernées, le directeur départemental des finances publiques du Cher, le directeur départemental
des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur
sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Vierzon, le 16 mars 2021

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète de l’arrondissement
de Vierzon,

signé : Nathalie LENSKI
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Annexe à l’arrêté n° 2021-315 du 16 mars 2021

Statuts du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de 
Lury-sur-Arnon, Chéry et Cerbois

Article 1 :

Est autorisé entre les communes de Lury-sur-Arnon, Chéry et Cerbois la création d’un
syndicat  à vocation  unique (SIVU)  en vue des études et  travaux nécessaires  à  la  réalisation  de
l’alimentation  en  eau  potable  des  trois  communes  qui  prend  la  dénomination  de  syndicat
intercommunal d’adduction d’eau potable.

Article 2 :

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 3 :

Le siège social du Syndicat est fixé au 16, route de Quincy – 18120 Lury-sur-Arnon.

Article 4 :

Les  fonctions  de  receveur  du  syndicat  seront  assurées  par  le  service  de  gestion
comptable de Vierzon.

Article 5 :

Le comité est composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes
associées en application de l’article L. 5212-7.

Chaque commune est  représentée dans le  comité  par  deux délégués titulaires  et  un
délégué suppléant.

Article 6     : 

Le bureau est composé du président et de deux vice-présidents.

Article 7     :

La contribution des communes aux dépenses du Syndicat est déterminée au prorata de la
population de chaque commune.

Article 8     :

L’adhésion  du Syndicat  à  un établissement  public  de coopération  intercommunale  est
décidée par le comité statuant à la majorité simple.

Article 9     :

Les  présents  statuts  sont  annexés  aux  délibérations  des  conseils  municipaux  portant
modification du syndicat.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

       Arrêté n° 2021-0312 du 23 mars 2021
     modifiant l’arrêté n° 2019-0706 du 6 juin 2019

          portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 213-1 à L 213-8 et R 213-1 à R 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-0706 du 6 juin 2019 modifié, autorisant Madame DINOCHEAU née
THUAULT Béatrice,  gérante de la S.A.R.L.  “MALUS AUTO-ÉCOLE”,  à exploiter  un établissement
d’enseignement,  à titre onéreux,  de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé « MALUS AUTO-ÉCOLE” situé à BOURGES – ZAC de Beaulieu, rue Louis Béchereau ; 

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant les modifications apportées sur l’extrait Kbis concernant la dénomination, l’adresse du
siège social ainsi que les noms des établissements secondaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 – L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2019-0706 du 6 juin 2019, est modifié comme suit :

«Madame DINOCHEAU née THUAULT Béatrice, Présidente de la S.A.S. “CENTRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE  MALUS”  (C.F.P.  MALUS),  à  exploiter,  sous  le  n°  E  09  018  0196  0,  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière,  dénommé  «CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE MALUS»  (C.F.P.  MALUS),
situé rue Béchereau à BOURGES ». 
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Article 2 –  Le présent agrément reste valable jusqu’au 6 juin 2024.

Le reste demeure sans changement.

Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale

                                                                                                                                  Signé : Régine LEDUC
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

                
Arrêté n° 2021-0255 du 22 mars 2021

 abrogeant l’arrêté n° 2012-1-701 du 22 juin 2012
portant agrément d’un gardien de fourrière pour automobiles

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 325-1 à 13 et R 325-12 à 52 ;

Vu la loi n° 2019-1248 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ;

Vu l’ordonnance  du  26  juin  2014  relative  au  développement  de  la  facture  électronique  entre
l’administration et ses fournisseurs ; 

Vu le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière et modifiant le code de
la route (partie réglementaire) ; 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté n° 2012-1-701 du 22 juin 2012 agréant M. Jean MOINDROT, Président Directeur Général
de  l’établissement  « GÉNÉRALE  AUTOMOBILE  DE  VIERZON »,  situé  24  route  de  Bourges  à
VIERZON, en qualité de gardien de fourrière ;

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant le changement de Président de la S.A. « GÉNÉRALE AUTOMOBILE DE VIERZON » ;

Considérant le courrier en date du 8 mars 2021, par lequel M. Rodolphe VINCENT, Président de la
S.A. « GÉNÉRALE AUTOMOBILE DE VIERZON » fait part de la cessation de l’activité gardien de
fourrière, faute de personnel  ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 – L’arrêté préfectoral n° 2012-1-701 du 22 juin 2012 agréant Jean MOINDROT, Président
Directeur  Général  de  l’établissement  « GÉNÉRALE  AUTOMOBILE  DE  VIERZON »,  situé  à
VIERZON, 24 route de Bourges, en qualité de gardien de fourrière, est abrogé.

Article 2 –  La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous.
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Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Jean MOINDROT et publié au recueil des actes administratifs.

       Le Préfet,
  Pour le Préfet et par délégation

   La Secrétaire Générale

          signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la Préfecture, avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2
mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite)

HIERARCHIQUE     :
Vous adressez votre demande au Ministère de l'Intérieur - direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

CONTENTIEUX     :
Vous adressez votre demande,  dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, au Tribunal
Administratif d'Orléans (28, Rue de la Bretonnerie 45000 ORLÉANS). 

«   Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «     Télérecours citoyens     » accessible par le  
site Internet   http://www.telerecours.fr   »

SUCCESSIF     :
Si vous souhaitez introduire d'abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l'affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l'administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

                

Arrêté n° 2021-0258 du 22 mars 2021
 abrogeant l’arrêté n° 2012-1-1186 du 10 octobre 2012

portant agrément d’un gardien de fourrière pour automobiles

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 325-1 à 13 et R 325-12 à 52 ;

Vu la loi n° 2019-1248 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ;

Vu l’ordonnance  du  26  juin  2014  relative  au  développement  de  la  facture  électronique  entre
l’administration et ses fournisseurs ; 

Vu le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière et modifiant le code de
la route (partie réglementaire) ; 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté n° 2012-1-1186 du 10 octobre 2012 agréant  M. Vincent MITRIOT, gérant  de la SARL
GARAGE DU MOULINET, située Route d’Issoudun à CHEZAL BENOIT,  en qualité de gardien de
fourrière ;

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant le courrier du 10 avril 2019, par lequel M. Vincent MITRIOT informe de la cessation de
son activité en qualité de gardien de fourrière à l’adresse sus-mentionnée.

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 –  L’arrêté préfectoral n° 2012-1-1186 du 10 octobre 2012 agréant M. Vincent MITRIOT,
gérant de la SARL GARAGE DU MOULINET, située à CHEZAL BENOIT, route d’Issoudun, en qualité
de gardien de fourrière, est abrogé.

Article 2 –  La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous.
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Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Vincent MITRIOT et publié au recueil des actes administratifs.

       Le Préfet,
  Pour le Préfet et par délégation

   La Secrétaire Générale

          Signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la Préfecture, avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2
mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite)

HIERARCHIQUE     :
Vous adressez votre demande au Ministère de l'Intérieur - direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

CONTENTIEUX     :
Vous adressez votre demande,  dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, au Tribunal
Administratif d'Orléans (28, Rue de la Bretonnerie 45000 ORLÉANS). 

«   Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «     Télérecours citoyens     » accessible par le  
site Internet   http://www.telerecours.fr   »

SUCCESSIF     :
Si vous souhaitez introduire d'abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l'affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l'administration.

2/2

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-22-00003 - abrogeant l'arrêté n° 2012-1-1186 du 10 octobre 2012 portant agrément d'un gardien de

fourrière pour automobiles - M. MITRIOT à CHEZAL BENOIT 55



PREFECTURE DU CHER

18-2021-03-22-00002

abrogeant l'arrêté n° 2012-1-1188 du 10 octobre

2012 portant agrément d'un gardien de fourrière

pour automobiles - M. MOIGNIER  à VIERZON 

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-22-00002 - abrogeant l'arrêté n° 2012-1-1188 du 10 octobre 2012 portant agrément d'un gardien de

fourrière pour automobiles - M. MOIGNIER  à VIERZON 56



Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

                

Arrêté n° 2021-0257 du 22 mars 2021
 abrogeant l’arrêté n° 2012-1-1188 du 10 octobre 2012

portant agrément d’un gardien de fourrière pour automobiles

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 325-1 à 13 et R 325-12 à 52 ;

Vu la loi n° 2019-1248 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ;

Vu l’ordonnance  du  26  juin  2014  relative  au  développement  de  la  facture  électronique  entre
l’administration et ses fournisseurs ; 

Vu le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière et modifiant le code de
la route (partie réglementaire) ; 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté n° 2012-1-1188 du 10 octobre 2012 agréant M. Joël MOIGNIER, gérant du garage du
TACOT, situé 30 rue Félix Pyat à VIERZON, en qualité de gardien de fourrière ;

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant la cession de l’établissement en date du 31 janvier 2019 ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 –  L’arrêté préfectoral  n°  2012-1-1188 du 10 octobre 2012 agréant  M.  Joël  MOIGNIER,
gérant du garage du TACOT, situé à VIERZON, 30 rue Félix Pyat, en qualité de gardien de fourrière,
est abrogé.

Article 2 –  La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous.
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Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Joël MOIGNIER et publié au recueil des actes administratifs.

       Le Préfet,
  Pour le Préfet et par délégation

   La Secrétaire Générale

           Signé Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la Préfecture, avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2
mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite)

HIERARCHIQUE     :
Vous adressez votre demande au Ministère de l'Intérieur - direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

CONTENTIEUX     :
Vous adressez votre demande,  dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, au Tribunal
Administratif d'Orléans (28, Rue de la Bretonnerie 45000 ORLÉANS). 

«   Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «     Télérecours citoyens     » accessible par le  
site Internet   http://www.telerecours.fr   »

SUCCESSIF     :
Si vous souhaitez introduire d'abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l'affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l'administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

                

Arrêté n° 2021-0256 du 22 mars 2021
 abrogeant l’arrêté n° 2012-1-699 du 22 juin 2012

portant agrément d’un gardien de fourrière pour automobiles

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 325-1 à 13 et R 325-12 à 52 ;

Vu la loi n° 2019-1248 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ;

Vu l’ordonnance  du  26  juin  2014  relative  au  développement  de  la  facture  électronique  entre
l’administration et ses fournisseurs ; 

Vu le décret n° 2005-1148 du 6 septembre 2005, relatif à la mise en fourrière et modifiant le code de
la route (partie réglementaire) ; 

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté  n°  2012-1-699  du  22  juin  2012  agréant  M.  Serge  QUINTARD,  gérant  du  garage
« ESTHÉTIC AUTO », situé avenue Roland Garros à BOURGES, en qualité de gardien de fourrière ;

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant la cession de l’établissement en date du 1er août 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 – L’arrêté préfectoral n° 2012-1-699 du 22 juin 2012 agréant M. Serge QUINTARD, gérant
du garage « ESTHÉTIC AUTO », situé à BOURGES, avenue Roland Garros, en qualité de gardien de
fourrière, est abrogé.

Article 2 –  La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous.
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Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Serge QUINTARD et publié au recueil des actes administratifs.

       Le Préfet,
  Pour le Préfet et par délégation

   La Secrétaire Générale

          Signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la Préfecture, avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2
mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite)

HIERARCHIQUE     :
Vous adressez votre demande au Ministère de l'Intérieur - direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

CONTENTIEUX     :
Vous adressez votre demande,  dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, au Tribunal
Administratif d'Orléans (28, Rue de la Bretonnerie 45000 ORLÉANS). 

«   Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «     Télérecours citoyens     » accessible par le  
site Internet   http://www.telerecours.fr   »

SUCCESSIF     :
Si vous souhaitez introduire d'abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l'affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l'administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021 – 0262 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Super U à Dun-sur-Auron)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018-1-0100  du  6  février  2018  portant  autorisation  d’exploitation  d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Intermarché » sis 14 bis route de Bourges à
Dun-sur-Auron ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la demande présentée par Monsieur  Jacky MARTIN,  en vue d’obtenir  le renouvellement  et  la
modification d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Super U » sis
4 bis route de Bourges à Dun-sur-Auron, enregistrée sous le numéro 2010/0053, reçue le 3 février
2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, secours à personnes, à la
prévention des atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les
cambriolages ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Jacky MARTIN  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « Super U » sis 4 bis route de Bourges à Dun-sur-Auron, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 26 caméras intérieures et de 5 caméras extérieures. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 :  Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE  4 :Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

     Bourges, le 22 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021 – 0263 PORTANT RENOUVELLEMENT D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Crédit agricole à Neuvy-sur-Barangeon)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n°18.30.165.00471 du 24 mars 2016 portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Agricole » sis 8 place de la Mairie à Neuvy-sur-
Barangeon;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Denis  TOULOUSE,  responsable  du  service  immobilier
sécurité, en vue d’obtenir le renouvellement d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « Crédit Agricole » sis 8 place de la Mairie à Neuvy-sur-Barangeon, enregistrée sous
le numéro 2009/0049, reçue le 12 novembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Denis TOULOUSE, responsable du service immobilier sécurité, est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, à
installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Agricole » sis 8 place de la
Mairie à Neuvy-sur-Barangeon, conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation
des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 5 caméras intérieures et de 1 caméra extérieure. Il consiste
à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  30  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et
à ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE  4 :Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

    Bourges, le 22 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021 – 0264 PORTANT AUTORISATION
 D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Intermarché à Aubigny-sur-Nère)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°18.03.015.00637 du 13 juillet  2012 portant  régulation  administrative  d’un
système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « Intermarché »  sis  avenue  de  Paris  à
Aubigny-sur-Nère ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Michel VAN GILSE, en vue d’obtenir le renouvellement
d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Intermarché » sis avenue
de Paris à Aubigny-sur-Nère, enregistrée sous le numéro 2012/0129, reçue le 19 novembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes, à
la prévention des atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les
cambriolages ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  Jean-Michel  VAN  GILSE  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Intermarché » sis avenue de Paris à Aubigny-sur-Nère,
conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 39 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. Il consiste
à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

    Bourges, le 22 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021 – 0265 PORTANT EXTENSION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ville de Nérondes)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-01-0768  du  9  juillet  2018  portant  autorisation  d’exploitation  d’un
système de vidéoprotection au sein de la ville de Nérondes ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la demande présentée par Monsieur Thierry FERRAND, maire de Nérondes,  en vue d’obtenir
l’extension  du système de vidéoprotection  au sein  de sa commune,  enregistrée  sous  le  numéro
2018/0081, reçue le 3 mars 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes, à
la  prévention  des atteintes  aux biens,  à  la  protection  des bâtiments  publics,  à  la  lutte  contre  la
démarque inconnue, à la prévention d’actes terroristes et à la prévention du trafic de stupéfiants ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Thierry FERRAND, maire de Nérondes, est autorisé à étendre un système
de vidéoprotection par 3 caméras extérieures installées sur la voie publique, pour une durée de cinq
ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est désormais composé de 11 caméras installées sur la voie publique. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras installées sur la
voie publique par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

      Bourges, le 22 mars 2021    

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021 – 0266 PORTANT MODIFICATION D’AUTORISATION
 D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Saint-Laurent à Thénioux)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2020-0623 du 3 juin 2020 portant extension d’un système de vidéoprotection
au sein de l’établissement « Le Saint-Laurent » sis 33 route de Tours à Thénioux ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande présentée  par  Madame Maryse RIBIERE,  en vue d’obtenir  le  renouvellement  et
l’extension  d’exploitation  d’un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « Le  Saint-
Laurent » sis 33 route de Tours à Thénioux,  enregistrée sous le numéro 2019/0075,  reçue le 10
février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Maryse RIBIERE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « Le Saint-Laurent » sis 33 route de Tours à Thénioux, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste à
enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et
à ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

 Bourges, le 22 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0267 PORTANT AUTORISATION
 D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Epicerie-Tabac-Presse à Léré)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°18.16.125.00687  du  14  juin  2013  portant  autorisation  d’installation  d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Epicerie-Tabas-Presse » sis 11 rue Grande à
Léré ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Nadine  CADOT,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  et
l’extension  d’exploitation  d’un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « Epicerie-
Tabas-Presse » sis 11 rue Grande à Léré, enregistrée sous le numéro 2013/0078, reçue le 8 février
2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Nadine CADOT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « Epicerie-Tabas-Presse » sis 11 rue Grande à Léré, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste à
enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  20  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et
à ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

   Bourges, le 22 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021 - 0268 PORTANT EXTENSION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ville d’Aubigny-sur-Nère)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-01-0746 portant extension d’un système de vidéoprotection au sein de
la ville d’Aubigny-sur-Nère ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Laurence  RENIER,  maire  d’Aubigny-sur-Nère,  en  vue
d’obtenir  l’extension du système de vidéoprotection au sein de sa commune,  enregistrée sous le
numéro 2011/0047, reçue le 17 décembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens, à la protection des bâtiments publics et à la prévention d’actes terroristes ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Madame Laurence RENIER,  maire d’Aubigny-sur-Nère est  autorisée à étendre un
système de vidéoprotection par 5 caméras extérieures installées sur la voie publique, pour une durée
de cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est désormais composé de 38 caméras installées sur la voie publique. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras installées sur la
voie publique, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

     Bourges, le 22 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0269 PORTANT AUTORISATION
 D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Carrefour Market à Saint-Florent-sur-Cher)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°18.08.207.00423  du  19  novembre  2014  portant  renouvellement  et
modification d’un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Carrefour Market » sis 2
rue Jean Moulin à Saint-Florent-sur-Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bertrand  BREVILLET,  en  vue  d’obtenir  l’extension  de
l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Carrefour
Market » sis  2 rue Jean Moulin  à Saint-Florent-sur-Cher,  enregistrée sous le numéro 2015/0006,
reçue le 2 décembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes, à
la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les cambriolages ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Bertrand BREVILLET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au
sein  de  l’établissement  « Carrefour  Market »  sis  2  rue  Jean  Moulin  à  Saint-Florent-sur-Cher,
conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 27 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. Il consiste
à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  12  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                                             Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0271 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Communauté de communes du Pays de Nérondes)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021- 31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Thierry  PORIKIAN,  président  de  la  communauté  de
communes  du  Pays  de  Nérondes,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection au sein du complexe sportif, sis rue Verte à Nérondes, enregistrée sous le numéro
2021/0043, reçue le 3 mars 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens, à la protection
des bâtiments publics et à la prévention du trafic de stupéfiants ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Thierry PORIKIAN, président de la communauté de communes du Pays de
Nérondes est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification
du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein du complexe sportif, sis rue Verte
à Nérondes, conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé 3 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis
le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
– de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
– à chaque point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera les références du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0272 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ville de Charost)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Ludo  COSTE,  maire  de  Charost,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de sa commune, enregistrée sous le
numéro 2021/0035, reçue le 20 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens, à la prévention
d’actes terroristes et à la prévention du trafic de stupéfiants ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Ludo COSTE, maire de Charost,  est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un  système  de
vidéoprotection au sein sur sa commune, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 2 caméras extérieures installées sur la voie publique. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 :  Le public et le personnel sont  informés de la présence de ces caméras sur la voie
publique par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-23-00035 - AP n° 2021-0272 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection

(Ville de Charost) 99



- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0273 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ville de Colombiers)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Daniel  BONE,  maire  de  Colombiers,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de sa commune, enregistrée sous le
numéro 2021/0034, reçue le 9 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la protection des bâtiments publics ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Daniel BONE, maire de Colombiers,  est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de
vidéoprotection au sein sur sa commune, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 6 caméras extérieures installées sur la voie publique. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 :  Le public et le personnel sont  informés de la présence de ces caméras sur la voie
publique par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0273 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ville de Colombiers)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Daniel  BONE,  maire  de  Colombiers,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de sa commune, enregistrée sous le
numéro 2021/0034, reçue le 9 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la protection des bâtiments publics ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Daniel BONE, maire de Colombiers,  est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de
vidéoprotection au sein sur sa commune, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 6 caméras extérieures installées sur la voie publique. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 :  Le public et le personnel sont  informés de la présence de ces caméras sur la voie
publique par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0274 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ville de Saint-Saturnin)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Gérard DURAND, maire de Saint-Saturnin, en vue d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de sa commune, enregistrée sous le
numéro 2021/0033, reçue le 15 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la protection des bâtiments publics ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard DURAND, maire de Saint-Saturnin, est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système
de vidéoprotection au sein sur sa commune, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 4 caméras extérieures installées sur la voie publique. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 14 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 :  Le public et le personnel sont  informés de la présence de ces caméras sur la voie
publique par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-23-00032 - AP n° 2021-0274 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection

(Ville de St Saturnin) 111



- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0275 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ville de Foëcy)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Madame Laure GRENIER RIGNOUX, maire de Foëcy, en vue d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de sa commune, enregistrée sous le
numéro 2021/0030, reçue le 2 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la protection des bâtiments publics ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Laure GRENIER RIGNOUX, maire de Foëcy, est autorisée, pour une durée
de cinq  ans  renouvelable,  à  compter  de la  date  de notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un
système de vidéoprotection au sein sur sa commune, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 12 caméras extérieures installées sur la voie publique. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements  seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 :  Le public et le personnel sont  informés de la présence de ces caméras sur la voie
publique par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque  point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 :  Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0276 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Le Chiquito à Saint-Amand-Montrond)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Madame Evelyne CANDAS, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Le Chiquito » sis 11 rue Nationale à Saint-
Amand-Montrond, enregistrée sous le numéro 2021/0128, reçue le 1er décembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Evelyne CANDAS est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « Le Chiquito » sis 11 rue Nationale à Saint-Amand-Montrond, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  20 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0277 PORTANT AUTORISATION 
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(S.T.U.B à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°18.31.033.00602  du 20 mars  2012  portant  renouvellement  d’autorisation
d’exploitation  d’un  système  de vidéoprotection  au sein  de la  Société  des  Transports  Urbains  de
Bourges sis 23 rue Théophile Lamy à Bourges ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Michel  ROUVIERE  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement
d’exploitation  d’un  système  de vidéoprotection  au sein  de  la  Société  des  Transports  Urbains  de
Bourges sis 23 rue Théophile Lamy à Bourges, enregistrée sous le numéro 2012/0054, reçue le 26
février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Michel ROUVIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
des autobus de l’agglomération de Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 1 caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis
le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.
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ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                     Bourges, le 23/03/2021    

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0278 PORTANT AUTORISATION 
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(S.T.U.B à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n°18.31.033.00018 du 30 décembre 2013 portant renouvellement d’autorisation
d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein des autobus de l’agglomération de Bourges ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Michel  ROUVIERE  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement
d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein des autobus de l’agglomération de Bourges,
enregistrée sous le numéro 2012/0054, reçue le 26 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Michel ROUVIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
des autobus de l’agglomération de Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 à 4 caméras intérieures selon le type de bus. Il consiste à
enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  4  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                     Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

3/3

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-23-00027 - AP n° 2021-0278 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection

(S.T.U.B à Bourges) 129



PREFECTURE DU CHER

18-2021-03-23-00026

AP n° 2021-0279 portant autorisation

d'exploitation d'un système de vidéoprotection

(Monoprix à Bourges)

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-23-00026 - AP n° 2021-0279 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection

(Monoprix à Bourges) 130



Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0279 PORTANT AUTORISATION 
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Monoprix à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n°18.31.033.00894 du 6 janvier 2016 portant autorisation d’exploitation d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement «Monoprix» sis Cours Avaricum à Bourges ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur William MARGOTTEAU en vue d’obtenir le renouvellement
d’exploitation  d’un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  «Monoprix»  sis  Cours
Avaricum à Bourges, enregistrée sous le numéro 2016/0012, reçue le  15 janvier 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  William  MARGOTTEAU  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement «Monoprix» sis Cours Avaricum à Bourges, conformément
au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 26 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                    Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0280 PORTANT RENOUVELLEMENT 
ET MODIFICATION D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(ZARA à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°18.31.033.00908 du 24 mars 2016 portant  autorisation d’exploitation d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « ZARA » sis Cours Avaricum à Bourges ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Jacques SALAUN en vue d’obtenir le renouvellement et
la modification d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « ZARA » sis
Cours Avaricum à Bourges, enregistrée sous le numéro 2016/0090, reçue le  5 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  Jean-Jacques  SALAUN  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « ZARA » sis Cours Avaricum à Bourges, conformément
au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 9 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-23-00025 - AP n° 2021-0280 portant renouvellement et modification d'exploitation d'un système

de vidéoprotection (ZARA à Bourges) 135



- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0281 PORTANT RENOUVELLEMENT D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit agricole à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n°18.31.033.00533 du 24 mars 2016 portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Agricole » sis 39 rue Moyenne à Bourges ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Denis  TOULOUSE,  responsable  du  service  immobilier
sécurité, en vue d’obtenir le renouvellement d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement  « Crédit  Agricole »  sis  39  rue  Moyenne  à  Bourges,  enregistrée  sous  le  numéro
2010/0153, reçue le 12 novembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Denis TOULOUSE, responsable du service immobilier sécurité, est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, à
installer  un système de vidéoprotection  au sein  de l’établissement  « Crédit  Agricole »  sis  39 rue
Moyenne  à  Bourges,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  30 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0282 PORTANT AUTORISATION
 D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(B NP Paribas à Saint-Doulchard)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°18.35.205.00201  du 13 août  2015 portant  autorisation  d’installation  d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « BNP Paribas » sis 404 route d’Orléans à
Saint-Doulchard ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par le responsable du service sécurité BNP Paribas, en vue d’obtenir le
renouvellement  d’exploitation  d’un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « BNP
Paribas » sis 404 route d’Orléans à Saint-Doulchard, enregistrée sous le numéro 2009/0040, reçue le
18 novembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le responsable du service sécurité BNP Paribas est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de
vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « BNP  Paribas »  sis  404  route  d’Orléans  à  Saint-
Doulchard,  conformément  au dossier  présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste à
enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  30  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et
à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                                             Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0283 PORTANT RENOUVELLEMENT D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit agricole à Saint-Doulchard)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n°18.35.205.00088 du 24 mars 2016 portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « Crédit  Agricole »  sis  3  rue  du  Commerce  à  Saint-
Doulchard ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Denis  TOULOUSE,  responsable  du  service  immobilier
sécurité, en vue d’obtenir le renouvellement d’exploitation d’un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement  « Crédit  Agricole » sis 3 rue du Commerce à Saint-Doulchard,  enregistrée sous le
numéro 2010/0154, reçue le 12 novembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Denis TOULOUSE, responsable du service immobilier sécurité, est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, à
installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit  Agricole » sis 3 rue du
Commerce à Saint-Doulchard, conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation
des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 5 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  30 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0284 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Brazza à Vierzon)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°18.29.279.00765 du 20 mars 2014 portant  autorisation  d’installation d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Le Brazza » sis  67 rue Porte aux Bœufs à
Vierzon ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Mariano  LONGHU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement
d’exploitation d’ un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Le Brazza » sis 67 rue
Porte aux Bœufs à Vierzon, enregistrée sous le numéro 2014/0120, reçue le 24 novembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Mariano LONGHU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « Le Brazza » sis 67 rue Porte aux Bœufs à Vierzon, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  10 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0285 PORTANT  AUTORISATION 
D’EXPLOITATION  D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Cité administrative Condé à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°18.31.033.00566  du  5  juillet  2011  portant  autorisation  d’installation  d’un
système de vidéoprotection au sein de la Cité administrative Condé sis rue Victor Hugo à Bourges ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande présentée par  madame la secrétaire  générale  de la  préfecture  du Cher,  en vue
d’obtenir en vue d’obtenir le renouvellement et l’extension de l’autorisation d’exploitation du système
de vidéoprotection au sein de la Cité administrative Condé sis rue Victor Hugo à Bourges, enregistrée
sous le numéro 2011/0105, reçue le 11 décembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la  finalité  du système tend à la  sécurité  des personnes et  à la  protection  des
bâtiments publics ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE   1er     :   Madame la secrétaire générale de la préfecture du Cher est autorisée à exploiter un
système de vidéoprotection au sein de la Cité administrative Condé sis rue Victor Hugo à Bourges,
pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,
conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 1 caméra intérieure et de 5 caméras extérieures. Il consiste
à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  30  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera les  références du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit  d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICLE 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICL  E 7   : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 :  Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                        Bourges, le 23/03/2021

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif
d’ORLEANS (28,  rue de la Bretonnerie).  Le tribunal administratif peut être  saisi  par l’application informatique «  Télérecours citoyens »
accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez
veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0286 PORTANT EXTENSION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ville de Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1671 portant extension d’un système de vidéoprotection au sein de la
ville de Bourges ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  le  maire,  en  vue  d’obtenir  l’extension  du  système  de
vidéoprotection au sein de la ville de Bourges, enregistrée sous le numéro 2012/0125, reçue le 1er

mars 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection  des
bâtiments publics et à la régulation du trafic routier ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Monsieur  le  maire  est  autorisé  à  étendre  un système  de  vidéoprotection  par  19
caméras extérieures  installées  sur  la voie publique,  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  à
compter  de la date de notification  du présent  arrêté,  conformément  au dossier  présenté  et  sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est désormais composé de 131 caméras installées sur la voie publique. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0287 PORTANT  EXTENSION 
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Leroy Merlin à Saint-Doulchard)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018-1273  du  30  octobre  2018  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement «Leroy Merlin» sis route nationale 76 à Saint-Doulchard ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Faycal TABINE, en vue d’obtenir en vue d’obtenir l’extension
d’exploitation  du système de vidéoprotection  au sein  de l’établissement  «Leroy  Merlin»  sis  route
nationale 76 à Saint-Doulchard, enregistrée sous le numéro 2009/0045, reçue le 23 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes, à
la prévention des atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les
cambriolages ;
Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE   1er     :   Monsieur Faycal TABINE  est autorisé à exploiter un système de vidéoprotection au
sein de l’établissement «Leroy Merlin» sis route nationale 76 à Saint-Doulchard, pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  conformément  au  dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 23 caméras intérieures et de 16 caméras extérieures. Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-23-00018 - AP n° 2021-0287 portant extension d'exploitation d'un système de vidéoprotection

(Leroy Merlin à Saint Doulchard) 163



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera les  références du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit  d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICLE 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICL  E 7   : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 :  Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                       Bourges, le 23/03/2021

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif
d’ORLEANS (28,  rue de la Bretonnerie).  Le tribunal administratif peut être  saisi  par l’application informatique «  Télérecours citoyens »
accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez
veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0288 PORTANT EXTENSION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de Saint-Doulchard)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-0478 portant extension d’un système de vidéoprotection au sein de la
commune de Saint-Doulchard ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  le  maire,  en  vue  d’obtenir  l’extension  du  système  de
vidéoprotection au sein de la commune de Saint-Doulchard, enregistrée sous le numéro 2013/0136,
reçue le 29 décembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la  finalité  du système tend à la  sécurité  des personnes et  à la  protection  des
bâtiments publics ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  le  maire  est  autorisé  à  étendre  un système  de  vidéoprotection  par  4
caméras extérieures  installées  sur  la voie publique,  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  à
compter  de la date de notification  du présent  arrêté,  conformément  au dossier  présenté  et  sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  désormais  composé  de  18  caméras  intérieures  et  39  caméras
extérieures installées sur la voie publique. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées
pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les  enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où les
données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire  ou  de  flagrant  délit  ou  d’une
information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er et sur la voie publique, par une signalétique appropriée :

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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- ANNEXE 1-

Secteurs définis pour les 2 caméras nomades :

1 :  Aéroport de Bourges
2 :  Asnières
3 : Carnot Bigarelles
4 : Centre-Ville
5 : Chancellerie
6 : Chapelle / Villeneuve
7 : Danjons / Beauregard
8 : Gibjoncs
9 : Val d’Auron
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PREFECTURE DU CHER

18-2021-03-23-00016

AP n° 2021-0289 portant autorisation

d'exploitation d'un système de vidéoprotection

(NETTO à Saint-Doulchard)
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0289 PORTANT  AUTORISATION 
D’EXPLOITATION  D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(NETTO à Saint-Doulchard)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°18.35.205.00430 du 13 août  2015 portant  renouvellement et  modification
d’un système de vidéoprotection au sein de l’établissement «NETTO» sis rue André Charles Boulle à
Saint-Doulchard ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande présentée par  Monsieur  Jean-Luc LAVRAT,  en vue d’obtenir  en  vue d’obtenir  le
renouvellement et l’extension de l’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection au sein de
l’établissement «NETTO» sis rue André Charles Boulle à Saint-Doulchard, enregistrée sous le numéro
2012/0009, reçue le 30 novembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personnes, à
la prévention des atteintes aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les
cambriolages ;
Considérant le dépôt hors délais de la demande d’exploitation ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE   1er     :   Monsieur Jean-Luc LAVRAT  est autorisé à exploiter un système de vidéoprotection au
sein de l’établissement «NETTO» sis rue André Charles Boulle à Saint-Doulchard, pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  conformément  au  dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le  système est  composé  de  16  caméras intérieures  et  de  1  caméra  extérieure.  Il
consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 14 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.
Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
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ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera les  références du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit  d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le  titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICLE 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICL  E 7   : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 :  Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                        Bourges, le 23/03/2021

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif
d’ORLEANS (28,  rue de la Bretonnerie).  Le tribunal administratif peut être  saisi  par l’application informatique «  Télérecours citoyens »
accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez
veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0290 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(STUB - Nation à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Michel ROUVIERE, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « Société  des  transports  urbains  de
Bourges - Nation » sis 1 place de la Nation à Bourges, enregistrée sous le numéro 2021/0039, reçue
le 26 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Michel ROUVIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « Société des transports urbains de Bourges - Nation » sis 1 place de la Nation à
Bourges,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  30 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                     Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0291 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Délégation territoriale de la Croix-Rouge à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Fabien STIMAC, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Délégation territoriale de la Croix-Rouge »
sis 45 rue Albert  Einstein à Bourges,  enregistrée sous le numéro 2021/0023,  reçue le 30 janvier
2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Fabien STIMAC est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « Délégation territoriale de la Croix-Rouge » sis 45 rue Albert Einstein à Bourges,
conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0292 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(CASH Piscine à Saint-Germain-du-Puy)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Vincent BREDIGER, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « CASH Piscines » sis 9076 rue des vignes
à Saint-Germain-du-Puy, enregistrée sous le numéro 2021/0017, reçue le 23 décembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Vincent BREDIGER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au
sein  de  l’établissement  « CASH  Piscines »  sis  9076  rue  des  vignes  à  Saint-Germain-du-Puy,
conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-23-00013 - AP n° 2021-0292 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection

(Piscine à Saint Germain du Puy) 184



- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                    Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0293 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(SAS PAVE à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Olivier MOURIER, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « SAS PAVE - Boulangerie » sis 32 avenue de
Dun à Bourges, enregistrée sous le numéro 2014/0061, reçue le 8 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Olivier MOURIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « SAS PAVE - Boulangerie » sis 32 avenue de Dun à Bourges, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                      Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0294 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(DD Racing by Legend Motor 18 à Vierzon)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021- 31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la demande présentée par Monsieur Dany Ducoux, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « DD Racing by Legend Motor 18 » sis 44
petite rue du camp à Vierzon, enregistrée sous le numéro 2021/0025, reçue le 3 février 2021 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Monsieur  Dany Ducoux  est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de  l’établissement  « DD  Racing  by  Legend  Motor  18 »  sis  44  petite  rue  du  camp  à  Vierzon,
conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé 2 caméras intérieures et de 1 caméra extérieure. Il consiste à
enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et
à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
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– de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
– à chaque point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera les références du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                   Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0295 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Casino Shop à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Pascal  BOUFFERET,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation
d’installer  un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Casino Shop » sis 8/10 rue
Emile Martin à Bourges, enregistrée sous le numéro 2021/0016, reçue le 18 décembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Pascal BOUFFERET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au
sein  de l’établissement  « Casino  Shop »  sis  8/10  rue Emile  Martin  à  Bourges,  conformément  au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 9 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                 Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0296 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(SAS Intérim’R Santé à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu  la demande présentée par  Monsieur  Akim KRINI,  en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « SAS Intérim’R Santé » sis 37 avenue Marx
Dormoy à Bourges, enregistrée sous le numéro 2021/0010, reçue le 8 décembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que la finalité  du système tend à la sécurité  des personnes et  à la  prévention  des
atteintes aux biens ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  Akim  KRINI  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement « SAS Intérim’R Santé » sis 37 avenue Marx Dormoy à Bourges, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront  conservées pendant  15 jours.  Au-delà de ce délai,  les enregistrements seront  détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE  3 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
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- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 5   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                  Bourges, le 23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé: Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021- 0297 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(SA Auchan à Bourges)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021- 31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Ludovic HELIAS, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement  « SA Auchan » sis rue Raymond Boisdé à
Bourges, enregistrée sous le numéro 2021/0006, reçue le 26 novembre 2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Ludovic HELIAS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement  « SA Auchan » sis  rue Raymond Boisdé à Bourges,  conformément  au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé 16 caméras intérieures et de 3 caméras extérieures. Il consiste
à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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– de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
– à chaque point  d’accès du public,  l’affichette  mentionnera les références du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

                    Bourges, le  23/03/2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTE N° 2021 - 0316 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Chausson Matériaux à Saint-Amand-Montrond)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L.613-13 et R.251-1 à R.253-4 ;
Vu  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
Vu  la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux  conditions  de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;
Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à madame
Régine  LEDUC,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;
Vu la demande présentée par Monsieur Raphaël CONVERS, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Chausson Matériaux » sis 521 route de
Charenton à Saint-Amand-Montrond, enregistrée sous le numéro 2021/0009, reçue le 2 décembre
2020 ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu  l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en
séance du 9 mars 2021 ;
Considérant que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des
atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Raphaël CONVERS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au
sein  de  l’établissement  « Chausson  Matériaux »  sis  521  route  de  Charenton  à  Saint-Amand-
Montrond,  conformément  au dossier  présenté  et  sous réserve  de la  réalisation  des prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 1 caméra intérieure et 4 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements seront  détruits,  hormis le cas où les données sont  utilisées dans le  cadre d’une
enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie
publique et à ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE  4 :  Le  public  et  le  personnel  sont  informés  de  la  présence  de  ces  caméras,  dans
l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
Place Marcel Plaisant - CS 60022 1/3
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection ;
- à  chaque point  d’accès  du public,  l’affichette  mentionnera  les  références  du code et  du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 :  Le titulaire  de l’autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
parquet.

ARTICL  E 6   : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra
être  strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE  9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la  protection  des  images  –
changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice  des sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article
13 du décret  du 17 octobre  1996 modifié  susvisés,  notamment  dans l’hypothèse  d’atteintes  aux
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé.  Elle est délivrée sans  préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la
validité du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera
adressée au pétitionnaire.

     Bourges, le 23 mars 2021

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

 signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois  après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

RECOURS
CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS
SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification
de la présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

Arrêté préfectoral n° 2021-0320 du 25 mars 2021
portant habilitation de la SARL LINEAMENTA

pour établir les certificats de conformité des demandes d’autorisation d’exploitation commerciale
pour le département du Cher

mentionnés au 1er alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce
------

Le Préfet du Cher,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L 752-23 et R. 752-44-2 et suivants ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er octobre 2019 fixant le contenu du formulaire intitulé « certificat de
conformité » en application de l’article R. 752-44-8 du code de commerce ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-0031 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à
Mme Régine LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement
de Bourges ;

Vu la demande d’habilitation déposée le 15 mars 2021 par la SARL LINEAMENTA, sise 21 avenue du
Général de Castelnau à VILLENAVE-D’ORNON (33140), représentée par Mme Marion LACOMBE en
sa qualité de gérante, en vue d’établir les certificats de conformité des dossiers de demande
d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du CHER ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

A R R Ê T E :

Article 1  er   : La SARL LINEAMENTA, sise 21 avenue du Général de Castelnau à VILLENAVE-
D’ORNON (33140), représentée par Mme Marion LACOMBE en sa qualité de gérante, est habilitée
pour établir les certificats de conformité mentionnés au 1er alinéa de l’article L. 752-23 du code de
commerce, dans le département du Cher.

Article 2 : La présente habilitation, délivrée sous le n° HCC/18/2021/13, est valable à compter de la
notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher, pour une durée de
cinq ans sans renouvellement tacite possible.

Le numéro d’habilitation devra figurer sur tout certificat de conformité réalisé pour une autorisation
d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la date et la signature de
l’auteur du certificat.
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Article 3 : La personne affectée à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation est la
suivante :

• Madame Marion LACOMBE.

Article 4 : L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme habilité ne remplit plus les
conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-44-2 et R. 752-44-
6.

Article 5 : Les voies et délais de recours ouvertes contre cette décision figurent au bas de cet arrêté.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Directrice de Cabinet

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond
pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des
affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai
de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l’administration.
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PREFECTURE DU CHER

18-2021-03-23-00006

modifiant l�arrêté n° 2017-1-0772 du 7 juillet

2017

portant agrément d�un centre de formation au

titre professionnel 

de la conduite et de la sécurité routière 
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

Arrêté n° 2021-0310 du 23 mars 2021 
modifiant l’arrêté n° 2017-1-0772 du 7 juillet 2017

portant agrément d’un centre de formation au titre professionnel 
de la conduite et de la sécurité routière 

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 213-2 ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté du 12 avril  2016 relatif  à l’exploitation des établissements assurant,  à titre onéreux, la
formation  des  candidats  au  brevet  pour  l’exercice  de  la  profession  d’enseignant  de  la  conduite
automobile et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017-1-0772  du  7  juillet  2017  autorisant  Madame  THUAULT  épouse
DINOCHEAU  Béatrice,  à  exploiter  un  établissement  assurant,  à  titre  onéreux,  la  formation  des
candidats au brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la
sécurité routière dénommé «MALUS FORMATION» situé à BOURGES – ZAC de l’échangeur, rue
Louis Béchereau ; 

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant les modifications apportées sur l’extrait Kbis concernant les dénominations, l’adresse du
siège social et les noms des établissements secondaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 – L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2017-1-0772 du 7 juillet 2017, est modifié comme suit :

«Madame  Béatrice  THUAULT  épouse  DINOCHEAU,  Présidente  de  la  S.A.S.  « CENTRE  DE
FORMATION PROFESSIONNELLE MALUS » (C.F.P. MALUS) est autorisée à exploiter, sous le n° F
17 018 0001 0, un établissement assurant, à titre onéreux, la formation des candidats au brevet pour
l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite et de la sécurité routière, dénommé « CENTRE
DE  FORMATION  PROFESSIONNELLE  MALUS »  (C.F.P.  MALUS),  situé  à  BOURGES,  rue
Béchereau ».

Place Marcel Plaisant - CS 60022
18020 BOURGES Cedex
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Article 2 –  Le présent agrément reste valable jusqu’au 7 juillet 2022.

Le reste demeure sans changement.

Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale

                                                                                                                                  Signé : Régine LEDUC
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PREFECTURE DU CHER

18-2021-03-23-00007

modifiant l�arrêté n° 2018-1-0141 du 21 février

2018

          portant agrément, pour une durée de cinq

ans, 

      pour l�exploitation d�un établissement

chargé d�organiser des stages

      de sensibilisation à la sécurité routière

CFP MALUS BOURGES
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      de sensibilisation à la sécurité routière
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

   Arrêté n° 2021-0309 du 23 mars 2021
     modifiant l’arrêté n° 2018-1-0141 du 21 février 2018
          portant agrément, pour une durée de cinq ans, 

pour l’exploitation d’un établissement chargé d’organiser des stages
de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L. 212-1 à L. 212-5, L. 213-1 à L. 213-7, L. 223-6, 
R. 212-1 à R. 213-6  et R 223-5 à R 223-9 ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié, créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-1-0141 du 21 février 2018, autorisant Mme Béatrice DINOCHEAU à
exploiter  un  établissmement,  à  titre  onéreux,  de  stages  de  sensibilisation  à  la  sécurité  routière
dénommé “MALUS FORMATION” et agréé sous le n° R 13 018 0002 0 ;

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant les modifications apportées sur l’extrait Kbis concernant la dénomination, l’adresse du
siège social ainsi que les noms des établissements secondaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 – L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2018-1-0141 du 21 juin 2019, est modifié comme suit :

«Madame DINOCHEAU née THUAULT Béatrice, Présidente de la S.A.S. “CENTRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE MALUS” (C.F.P.  MALUS),  est autorisée à exploiter  un établissement,  à titre
onéreux, chargé d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé “CENTRE
DE FORMATION PROFESSIONNELLE MALUS” (C.F.P. MALUS), dont le siège social est situé Rue
Béchereau à BOURGES, sous le n° R 13 018 0002 0.

Place Marcel Plaisant - CS 60022
18020 BOURGES Cedex
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Les stages de sensibilisation à la sécurité routière se dérouleront dans une salle, d’une superficie
minimale de 35 m², située à l’adresse suivante : 

Rue Louis Béchereau à BOURGES”.

Article 2 –  Le présent agrément reste valable jusqu’au 21 février 2023.

Le reste demeure sans changement.

Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale

                                                                                                                                  Signé : Régine LEDUC
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PREFECTURE DU CHER

18-2021-03-23-00005

modifiant l�arrêté n° 2020-1123 du 2 octobre

2020

portant autorisation d�exploiter un

établissement d�enseignement,

    � titre onéreux, de la conduite des véhicules à

moteur et de la sécurité routière

AUTO ECOLE MALUS BAFFIER à BOURGES
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

Arrêté n° 2021-0311 du 23 mars 2021
modifiant l’arrêté n° 2020-1123 du 2 octobre 2020

portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 213-1 à L 213-8 et R 213-1 à R 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1123  du  2  octobre  2020  autorisant  Madame  DINOCHEAU  née
THUAULT  Béatrice,  Présidente  de  la  S.A.S.  “CENTRE  DE  FORMATION  PROFESSIONNELLE
MALUS” (C.F.P. MALUS), à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  dénommé  « MALUS  AUTO-ÉCOLE”  situé  à
BOURGES – 135 rue Jean Baffier ; 

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant les modifications apportées sur l’extrait Kbis concernant la dénomination, l’adresse du
siège social ainsi que les noms des établissements secondaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;

Arrête :

Article 1 – L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2020-1123 du 2 octobre 2020, est modifié comme suit :

«Madame DINOCHEAU née THUAULT Béatrice, Présidente de la S.A.S. “CENTRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE  MALUS”  (C.F.P.  MALUS),  à  exploiter,  sous  le  n°  E  20  018  0005  0,  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé «AUTO ÉCOLE MALUS BAFFIER» situé 135 rue Jean Baffier à BOURGES ». 

 

Place Marcel Plaisant - CS 60022
18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2021-03-23-00005 - modifiant l�arrêté n° 2020-1123 du 2 octobre 2020

portant autorisation d�exploiter un établissement d�enseignement,

    � titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO ECOLE MALUS BAFFIER à BOURGES

221



2

Article 2 –  Le présent agrément reste valable jusqu’au 5 octobre 2025.

Le reste demeure sans changement.

Article 3 –  La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale

                                                                                                                                 Signé : Régine LEDUC
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PREFECTURE DU CHER
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portant autorisation d�exploiter un

établissement d�enseignement,

    � titre onéreux, de la conduite des véhicules à

moteur et de la sécurité routière
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la Réglementation

Générale et des Elections

        Arrêté n° 2020-0308 du 23 mars 2021
           portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L 213-1 à L 213-8 et R 213-1 à R 213-6 ;

Vu le  décret  n°  2000-1335  du  26  décembre  2000  relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de Monsieur Jean-Christophe Bouvier, Préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du 8 janvier  2001 créant  un registre  national  de l’enseignement  de la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0394 du 28 avril 2016 autorisant Mme Béatrice DINOCHEAU, à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de  la  sécurité  routière  dénommé  «MALUS  AUTO-ECOLE»  situé  à  BOURGES,  23  rue  de
Sarrebourg ; 

Vu l’arrêté n° 2021-31 du 14 janvier 2021 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu la demande présentée le 2 mars 2021, complétée le 11 mars 2021, par Mme DINOCHEAU née
THUAULT  Béatrice,  Présidente  de  la  S.A.S  “CENTRE  DE  FORMATION  PROFESSIONNELLE
MALUS”  (C.F.P.  MALUS),  relative  au  renouvellement  quinquennal  de  son  agrément  pour
l’exploitation de l’établissement précité ; 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Considérant les modifications apportées sur l’extrait Kbis concernant la dénomination, l’adresse du
siège social ainsi que les noms des établissements secondaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale ;
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Arrête :

Article 1 –  Madame Béatrice DINOCHEAU née THUAULT, Présidente de la S.A.S. “CENTRE DE
FORMATION PROFESSIONNELLE MALUS” (C.F.P. MALUS) est autorisée à exploiter, sous le n° 
E 02 018 01380 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé “AUTO-ÉCOLE MALUS”  situé 23 rue de Sarrebourg à
BOURGES.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans  à compter de la date du présent
arrêté. Sur  demande  de l’exploitant,  présentée  2  mois  avant  l’expiration  de la  validité  de  son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l‘établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L‘établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations suivantes :

B – B/AAC – BE - AM - A1 – A2 - A

Article  4 –  Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation  à  titre  personnel  par  son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 -  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 2 mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité,  tout abandon ou toutes extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7 –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 43 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9  –  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à la loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des  informations  la  concernant  en  s’adressant  à  la  Préfecture  du  CHER,  Direction  de  la
Citoyenneté, Bureau de la Réglementation Générale et des Élections.

Article 10 – La secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale

                                                                                                                                  Signé : Régine LEDUC
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Cabinet,
Direction des Sécurités et de la Communication,

Bureau de la Sécurité Civile

ARRÊTÉ  n° 2021-0317 du 23 mars 2021 
portant renouvellement d’agrément d’une association départementale

(UDIOM 18) pour dispenser les formations aux premiers secours

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure,

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours;

VU  le  décret  n°  92-514 du 12 juin  1992 modifié  relatif  à  la  formation de moniteur  des premiers
secours;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme;

VU le décret du 5 février 2020 nommant M. Jean-Christophe BOUVIER Préfet du Cher;

VU le décret du 3 juillet 2020 nommant Mme Agnès BONJEAN Directrice de Cabinet; 

VU  l’arrêté  du  08  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou  d’agrément  pour  les
formations aux premiers secours;

VU l’arrêté  du  24  mai  2000  portant  organisation  de  la  formation  continue  dans  le  domaine  des
premiers secours;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement «Prévention et Secours Civiques de niveau 1» (PSC1);

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement «Premiers Secours en Équipe de niveau 1» (PSE1);

VU l’arrêté du 14 novembre  2007  modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement «Premiers Secours en Équipe de niveau 2» (PSE2);

VU l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif  à
l’unité d’enseignement «pédagogie initiale et commune de formateur»;

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  «pédagogie  appliquée à l’emploi  de  formateur  aux  premiers
secours» (PAE FPS);

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement «pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et
secours civiques» (PAE FPSC);

VU la demande d’agrément  présentée le 18 février 2021 par le représentant légal de l’UDIOM18;

Considérant que l’association remplit les conditions de renouvellement d’agrément ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet,
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ARRETE

Article 1  er   :  L’unité départementale d’intervention de l’Ordre de Malte du Cher située 13 rue Paul
Gauchery 18000 Bourges, est autorisée à dispenser les formations aux premiers secours citées ci-
dessous, en application du titre III de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé :

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC 1)
- Premiers Secours en Équipe de niveau 1 (PSE1)
- Premiers Secours en Équipe de niveau 2 (PSE2)
- Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours (PAE FPS)
- Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC)

Ces  unités  d'enseignement  peuvent  être  dispensées  seulement  si  les  référentiels  internes  de
formation et de certification ont fait l'objet d'une décision d'agrément par la Direction Générale de la
Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, en cours de validité lors de la formation.

Article 2 : L’UDIOM 18 s'engage à : 

- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans le dossier,
dans  le  respect  de  son  agrément  et  des  dispositions  organisant  les  premiers  secours  et  leur
formation ;
- disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs, pour la conduite satisfaisante
des sessions qu’elle organise ;
- assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ;
- proposer des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différentes formations
aux premiers secours ;
- adresser annuellement un bilan faisant apparaître le nombre d’auditeurs, le nombre de certificats
délivrés, le nombre de participations des médecins et moniteurs aux sessions d’examen ;
-  présenter  un certificat  de condition d’exercice pour  l’année en cours,  signé par le président  de
l’association nationale ou par une personne ayant autorité pour le faire. 

Article  3  :  Toute  modification  apportée  au  dossier  ayant  permis  la  délivrance  de  la  présente
habilitation doit être communiquée sans délai au préfet.

Article  4  :  S’il  est  constaté  des insuffisances  graves dans les  formations  aux premiers  secours,
notamment  une  organisation  non-conforme  aux  conditions  spécifiées  dans  le  dossier  ou  aux
dispositions relatives aux formations aux premiers secours définies par la réglementation en vigueur,
le  préfet  peut  prendre  les  dispositions  mentionnées  dans l’article  17 de l’arrêté  du 8 juillet  1992
modifié susvisé.

Article  5 :  L’agrément  est  délivré  pour  une  durée  de  deux  ans,  à  compter  du  lendemain  de  la
publication au recueil  des actes administratifs de l’État dans le département et renouvelable sous
réserve du respect des conditions fixées par l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié et en
particulier  du déroulement effectif  des sessions de formations,  selon les modalités définies par la
réglementation.

Article 6 : Madame la Directrice de Cabinet et M. le délégué de l’UDIOM 18 sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de Cabinet,

                                                                        SIGNÉ : Agnès BONJEAN
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